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Aux membres du Bureau de la LIFB, 
 
 

Mesdames, Messieurs,  
Cher-e-s ami-e-s, 

 
J’ai le plaisir de vous convier à notre prochaine réunion de Bureau qui se tiendra le : 
 

MERCREDI 10 MAI 2023 
En visioconférence de 20h00 à 21h00 

 
Vous retrouverez ci-dessous l’ordre du jour prévisionnel de cette réunion : 

- Validation du PV du Bureau du 22-03-2023 
- Point statutaire :  

o AG du 31-05-2023 : derniers éléments de préparation 
o Mérites fédéraux : prise de position sur l’organisation des remises 

- Point sportif :  
o Organisation du Championnat de France Parabadminton 
o CRJ / Intercomités 
o Retour finales Top12 

- Questions diverses 
o Point RH 
o Retour Foire de Paris 

 
Comptant sur votre présence, nous restons à votre disposition pour tout complément d’information 
ou questions que vous souhaiteriez voir abordée (à transmettre en amont de la réunion). 
 
Dans l’attente, je vous prie de recevoir l’expression de mes sportives salutations, 
 
 

Le Président de la LIFB 
Hugo Anest  
 

 
 

 

CONVOCATION BUREAU LIFB 
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Bureau LIFB en visioconférence  
Mercredi 10 Mai 2023 – Compte-rendu 

Adopté à l’unanimité le 17/07/2023 
 

    

Présents : Hugo ANEST, Maurice PAQUET, Marie-Jeanne BOULANGER (présents au siège), 
Sonia KACED, Corentin XOUAL, Brigitte VINCENT et Paul ADAM (visioconférence). 
 
Excusée : Adèle RABY                         Invité : Olivier DAUBE (Directeur LIFB) 
 

Rappel de l’ordre du jour : 
- PV du Bureau du 22-03-2023 (vote)  
- Point statutaire :  

o Assemblée Générale du 31-05-2023 
o Remise des mérites fédéraux 

- Point sportif : 
o Retour finales TOP12 
o Intercomités / CRJ4 
o Organisation du Championnat de France Parabadminton 2024 

- Questions d’actualité :  
o Point sur les licences à date 
o Point ressources humaines 
o Championnat de France Jeunes 
o Retour Foire de Paris (27-04 au 08-05) 

 

 

 
1. PV de réunion du Bureau du 22-03-2023 
  

Paul ADAM fait remarquer que dans le paragraphe concernant les licences, c’est bien le comité 95 
qui est en baisse régulière depuis 10 ans : la modification sera effectuée. 
 

� POUR : 7/ CONTRE : 0/ Abstention : 0 
� Décision : Adopté à l’unanimité  

 
 
 

2. Point statutaire 
 

a- Prochaine AG LIFB du 31-05-2023 :  
 

o Envoi des documents dans les prochains jours : 
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• Rapport d’activité (en cours de consolidation) 
• Proposition de timbre et part affiliation 2023-2024 
• Documents financiers 2022 (dont analytique et comparatif 

avec exercice 2019) 
• Propositions de modifications statutaires 

o Point sur les présences : à date 18 délégués ont confirmé leur présence 
soit moins de 25% (nombre théorique de 87) 

o Pas de candidature complémentaire au CA 

b- Remise des mérites fédéraux 

Suite à la remarque d’Olga PETROVA, il est proposé la procédure suivante :  

o Remise des mérites de bronze de niveau « local » lors des AG des comités 
départementaux, 

o Remise des mérites d’argent et de bronze de niveau « régional » 
(Présidents de comités…) lors de l’AG de la ligue  

Cette procédure est adoptée en l’état et communiquée aux Présidents de Comités dans les 
prochains jours. 
Par ailleurs, une réforme des mérites fédéraux devrait bientôt voir le jour avec un choix (sur la base 
d’un quota régional fourni par la FFBaD) par les ligues des 3ers niveaux de mérites (bronze, argent, 
or). Seuls les mérites « grand or » seraient choisis et remis par la FFBaD. 
 
 

3. Point sportif 
 

a- Retour sur les finales du TOP12 

Une très belle organisation du club d’Élancourt avec de nombreux bénévoles présents. La Maire-
adjoint en charge des sports et le Président de l’agglomération de Saint-Quentin en Yvelines étaient 
présents.  
Côté ligue, Paul ADAM et Hugo ANEST ont représenté les élus et de nombreux salariés étaient 
présents (la communication pendant 2 jours, la diversité des pratiques le vendredi pour l’animation 
des structures Bad’Tour). 
Au final, Chambly a conservé son titre face à Fos-sur-Mer. 

b- Championnat de France parabadminton 2024 : 

Cette organisation serait portée par le club IMBC92 avec le soutien de la Ligue (la candidature n’a 
pas été déposée à ce jour). Une visite sur site et 2 réunions préparatoires ont déjà eu lieu. 

o Dates : du 12 au 14-01-2024 
o 83 participants en 2023 en banlieue toulousaine 

Cette candidature vise à préparer l’accueil d’une compétition internationale en 2025. 
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c- Intercomités 2023 

Faute d’un nombre suffisant de comités volontaires (4), l’édition 2023 est annulée. Il a été proposé 
au club de l’Hay-les-Roses d’accueil l’étape n°4 du CRJ aux mêmes dates (17 et 18 juin). 
Hugo ANEST propose de constituer un groupe de travail composé d’élus Ligue / comités et 
salariés Ligue / comité pour réfléchir et figer une formule afin que cette compétition perdure. 
 
Paul ADAM précise qu’une compétition poussin par équipes sera proposée (début de saison 2023-
2024) afin de sensibiliser nos plus jeunes joueurs à ces compétitions conviviales. Un règlement est 
en cours de rédaction et sera soumis au vote du CA à la rentrée. 
 

d- Règlements sportifs 2023-2024 

Hugo ANEST a demandé à la CSR de faire des propositions de règlements 2023-2024 dans les 
meilleurs délais (sauf règlements des compétitions jeunes qui dépendent des éventuelles réformes 
fédérales) afin de proposer au CA une visioconférence préparatoire (et que les éléments qui posent 
question ne soient pas débattus lors du CA du 21-06). 
 
 

4. Questions d’actualité 
 

a- RH de la LIFB 

o Arrivées d’un stagiaire Bad’Tour : Renaud ODIN, étudiant en master 2 à 
l’ESG Sports devrait nous rejoindre au 01-06 pour une période de 4 mois.  

o Secteur formation : 
 Départ de F. DOR : nous avons reçu sa démission et nous 

échangeons avec lui pour valider la date ferme de départ. 
 Recrutement chargé de formation : une seule candidature du 

réseau à date. 

 
b- Licences à date 

 

Comités 
Licences au 

10-05-2019 

Licences au 

10-05-2020 

Licences au 

10-05-2022 

Licences au 

10-05-2023 

Variation (par 

rapport à la 

saison 2019-2020) 

75 4.225 4.276 4.242 4.625 +8,2% 

77 5.347 5.409 4.921 5.447 +0,7% 

78 5.725 5.589 5.276 5.959 +6,6% 

91 5.400 5.212 4.820 5.247 +0,7% 

92 5.699 5.510 5.252 5.877 +6,7% 
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93 2.429 2.395 2.343 2.572 +7,4% 

94 3.955 4.068 3.885 4.148 +2% 

95 3.474 3.479 3.216 3.467 -0,4% 

TOTAL 36.266 35.947 33.962 37.346 +3,9% 

 

c- Championnat de France Jeunes 

71 joueurs franciliens inscrits (E. GOULIN blessé / R. BENAISSA incertain) devraient participer. 
L’équipe ligue composée d’élus (P. ADAM / V. CONTOZ) et de salariés proposent également 
d’acocmpagner une dizaine de joueurs non pris en charge par leur club ou comité (ces joueurs 
seront facturés au réel). 
 

d- Retour Foire de Paris 

Cette opportunité (gracieuse) d’installer un terrain sur le village des sports est arrivée tardivement 
mais nous a permis de participer à 7 demi-journées d’animations avec la participation d’une 
cinquantaine de bénévoles individuels et des comités (principalement 93). 
Plusieurs points sont à retenir : 

o Montage / démontage du terrain chronophage 
o Public nombreux (au moins 1.300 participants / 2.600 spectateurs pour le 

badminton) 
o Participation de bénévoles des clubs dont le retour est positif (certains sont 

prêts à s’investir sur d’autres actions de la Ligue). 

 
 
Fin de la réunion : 21h00 
 
 
 
Le Président de la LIFB       La Secrétaire Générale 
Hugo ANEST      Brigitte VINCENT 
 
 
 
 
 
 


